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Le bulletin mensuel des AMM présente les décisions délivrées concernant des produits phytopharmaceutiques et adjuvants : les décisions de retraits de produits, les nouvelles autorisations 
de mise sur le marché et les modifications d’AMM majeures (nouveaux usages accordés, modification des conditions d’emploi, retraits d’usages, etc…). 
Les nouvelles AMM concernent les produits de référence, génériques, de revente et de seconde gamme. Les seconds noms commerciaux ne sont pas mentionnés dans ce bulletin. 

 

 

Actualité du mois : 

 Modification des AMM des produits à base de prosulfocarbe : afin de renforcer davantage la protection des résidents et des personnes présentes, l’Agence 

a décidé d’imposer de nouvelles conditions d’utilisation des produits contenant cette substance active : 

o Réduction des doses d’application maximales des produits autorisées à l’hectare, correspondant à une diminution du prosulfocarbe d’au moins 40 

%. 

o Obligation d’utiliser du matériel agricole d’application des produits (buses) permettant une réduction de 90 % de la dérive de pulvérisation et de 

respecter une distance de sécurité de 10 mètres avec les zones d’habitation ou application d’une distance de sécurité de 20 mètres le temps de 

s’équiper de ces buses plus performantes. 

 

 
 

I - Retraits d'autorisations de mise sur le marché 
 

Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

CAPEX 2140187 Insecticide 
Adoxophyes orana granulovirus souche 
DSM-BV-0001  

Professionnel 23/08/2023 

CHECKMATE PUFFER CM-O 2150179 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol Professionnel 22/08/2023 

ETIONS T 2180891 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,Z)-3,8-tétradécadien-1-yl acétate, 
(E,Z,Z)-3,8,11-tétradécatrien-1-yl 
acétate 

Professionnel 22/08/2023 

EXOSEX CM 2110074 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol Professionnel 22/08/2023 
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Nom du produit N°AMM/permis Fonction Substances actives Gamme d'usages 
Date de la 
décision 

FERSEX CHS C TM 2060042 Insecticide 
(Z)-13-octadécenal, (Z)-9-hexadécenal, 
(Z)-11-hexadécenal 

Professionnel 22/08/2023 

ISOMATE-P 2180257 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(Z,Z)-3,13-octadécadiényl acétate, (E,Z)-
3,13-octadécadiényl acétate 

Professionnel 22/08/2023 

ISONET 1+2 2130109 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate, (Z)-9-
dodécen-1-yl acétate 

Professionnel 22/08/2023 

ISONET 2 2130108 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate Professionnel 22/08/2023 

ISONET T 2180417 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,Z,Z)-3,8,11-tétradécatrien-1-yl 
acétate, (E,Z)-3,8-tétradécadien-1-yl 
acétate 

Professionnel 22/08/2023 

LOBESIA ECO AEROSOL 2220044 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate Professionnel 22/08/2023 

RAK 1 COCHYLIS 9400462 
Attractif phéromone (confusion 
sexuelle) 

(E/Z)9-dodécenylacétate Professionnel 22/08/2023 

 
 

II - Nouvelles autorisations de mise sur le marché en gamme PROFESSIONNELLE 
 

Nom du produit N°AMM Fonction 
Cultures (*) 

Substances actives Formulation 
Date de la 
décision 

GC A V D L O ZNA 

ANKORA 2230520 Herbicide X             Flufénacet, diflufénican Suspension concentrée 11/08/2023 

CLAYTON NAVARO 2230338 Fongicide X       X     Prothioconazole, tébuconazole Concentré émulsionnable 16/08/2023 

LS DIFEN 250 2230275 Fongicide X X X X X X   Difénoconazole Concentré émulsionnable 16/08/2023 

LS DIFENOCONAZOLE 
250 

2230276 Fongicide X X X X X X   Difénoconazole Concentré émulsionnable 16/08/2023 

REVYDAS 2230414 Fongicide X             Méfentrifluconazole, boscalide Suspension concentrée 16/08/2023 

 
(*) GC : grandes cultures A : arboriculture V : viticulture D : cultures porte graines, cultures tropicales, plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires 
 L : cultures légumières O : cultures ornementales ZNA : zones non agricoles  
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III - Modifications d'autorisations majeures (renouvellements d’AMM, extensions d’usages…) 
 

Nom du produit N°AMM Fonction Substances actives 
Gamme 

d'usages 
Nature de la modification Date de la 

décision 

ELATUS PLUS 2160617 Fongicide Benzovindiflupyr Professionnel Extension usage majeur 16/08/2023 

GRETEG 2220752 Fongicide Difénoconazole Professionnel Modification des conditions d’emploi 11/08/2023 

KATANA 25 WG 9700070 Herbicide Flazasulfuron Professionnel Réexamen suite à réapprobation d’une SA  17/08/2023 

LALGUARD M52 GR 2110055 Insecticide 
Metarhizium anisopliae var 
anisopliae strain F52 

Professionnel Retrait d’usage 16/08/2023 

QUICKPHOS BAGS 2210850 Insecticide Phosphure d'aluminium Professionnel Extension usage majeur 10/08/2023 

REVYSTAR XL 2190686 Fongicide Fluxapyroxade, méfentrifluconazole Professionnel Extension usage majeur 11/08/2023 

 

 

-  Pour retrouver les conditions d’autorisations (cultures concernées, bio-agresseurs cibles, conditions d’emploi), consulter le texte intégral de la décision sur le registre des décisions ;  

 une requête sur le nom du produit ou le numéro d’AMM permet d’accéder aux documents, ou consulter le site E-Phy, catalogue des autorisations ; 

-  Pour consulter les décisions liées à des dérogations temporaires (dites 120 jours), consulter le site du ministère chargé de l’agriculture ; 

-  Pour connaitre les produits inscrits sur la liste des produits de biocontrôle, consulter la Note de service DGAL/SDSPV/2023-400 du 23 juin 2023 publiée au bulletin officiel du ministère 
chargé de l’agriculture ; 

-  Pour retrouver les listes détaillées des produits retirés et les délais de grâce associés, consulter les actualités du site E-Phy ; 

- Pour retrouver toutes les informations sur les substances actives et la réglementation européenne associée, consulter EU Pesticides database. 

https://www.anses.fr/fr/decisions
https://ephy.anses.fr/
http://agriculture.gouv.fr/produits-phytopharmaceutiques-autorisations-de-mise-sur-le-marche-dune-duree-maximale-de-120-jours
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/136656
https://ephy.anses.fr/actualites
https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

